
 
 

RAPPORT MORAL 
 
2025, l’année du cinquantenaire de notre Amicale !  
Une célébration harmonieuse de la triple et éminente présidence du CESE, de l’Amicale et 
des CESER en mai dans l’hémicycle, l’espace le plus solennel du Palais d’Iéna.  
Le Président Bernard FERRAND a rendu hommage à notre Amicale toujours au plus près 
des préoccupations de ses adhérents très impliqués et soucieux de soutenir les évolutions 
institutionnelles qui donnent un nouvel élan au CESE avec les conventions citoyennes. En 
2025, la convention citoyenne sur « les temps de l’enfant », de 3 à 18 ans, a confirmé le 
CESE dans sa mission de préparer la société future en tenant compte des voix et des 
vœux évolutifs de nos concitoyens de tous âges en faveur de l’intérêt général.  
Le Président des CESER Dominique VIENNE a poursuivi en soulignant la contribution 
des CESER qui garantissent l’action démocratique par la proximité dès « le 1er km » 
stratégique, grâce au temps long apporté en territoire, à la remontée des signaux faibles et 
aux lanceurs d’alerte citoyenne, ce qui les relie à un tout plus grand.  
Le Président du CESE Thierry BEAUDET qui a honoré de sa présence ce moment 
solennel, a remercié les membres de l’Amicale pour leur action de présentation au public 
de notre institution singulière, utile et moderne dans notre paysage démocratique. Il a relié 
les 50 ans de l'Amicale aux 100 ans du Conseil National Economique fondé en 1925 qui 
allait préfigurer le CESE d’aujourd'hui. La France a ainsi été à l’avant-garde et a essaimé 
au profit de plus de 70 Conseils Economiques et Sociaux et Institutions similaires à travers 
le monde. Il a rendu hommage aux membres de l'Amicale qui par leur investissement 
témoignent de leur attachement à une institution qui aura compté dans leur parcours et qui, 
par leur engagement représentent les premiers ambassadeurs du CESE, des soutiens, des 
passeurs particulièrement auprès des plus jeunes, écoliers, collégiens et lycéens au sein 
de cet écrin architectural, le Palais d'Iéna, qui sera profondément rénové dans les mois à 
venir.  
 
Depuis l’AG de 2025, nous avons organisé 4 réunions du Conseil d’Administration (les 
21 mai, 18 septembre et 12 décembre 2025 ; le 5 février 2026) et 3 réunions du Bureau 
(les 26 juin, 18 septembre et 6 novembre 2025). 
Ce rapport moral ne présente que les activités de l’année écoulée. Le Président Bernard 
FERRAND présentera au point suivant les objectifs prioritaires de l’Amicale pour 2026. 
 
 1 - SITUATION DE L’AMICALE    
 
Au 13 janvier 2026, nous comptions 359 adhérents dont 137 femmes et 222 hommes. 
 
► ANCIENS MEMBRES : 278 adhérents dont 91 femmes et 187 hommes répartis 
ainsi :  
  57 anciennes conseillères, 162 anciens conseillers (219 au total), 
  12 anciennes membres de section, 23 anciens membres de section (35 au total), 
    4 anciennes personnalités associées, 4 femmes, 
  20 conjointes, conjoints, descendants de membre du CESE décédé, 18 femmes et 2 

hommes. 

ASSEMBLEE GENERALE 
du 2 avril 2026 



► CLUB DES AMIS et MEMBRES ASSOCIES :  
Le Club des Amis compte 70 adhérents, 37 femmes et 33 hommes, auxquels se sont 
joints depuis l’AG 2025, 11 membres Associés, 9 femmes et 2 hommes. 
Ils participent de plus en plus nombreux à l’ensemble de nos activités, spectacles, 
expositions, voyages, conférences ainsi qu’au repas de fin d’année. Nous les en 
remercions chaleureusement.  
 
Depuis l’AG de 2025, nous déplorons le décès de 3 adhérentes et de 8 adhérents :  
Vous en avez été informés au fur et à mesure par le Bloc-notes et/ou les messages 
électroniques. Un hommage leur sera rendu, lors de notre prochaine AG :    
Monsieur Michel BRASIER, Membre de section  
Madame Michèlle CHEZALVIEL, Conseiller Agriculture 
Monsieur Alain DUPLAT, Conseiller Artisanat 
Monsieur Jacques DURON, Conseiller UNSA 
Madame Monique FAUCONNET, Veuve de Pierre Fauconnet Conseiller Agriculture 
Madame Monique GUIZARD, Veuve de Sylvain Guizard Conseiller Agriculture 
Monsieur Patrick LEGRAND, Conseiller Personnalités qualifiées 
Monsieur Paul LETERTRE, Conseiller Artisanat 
Monsieur Bernard QUINTREAU, Conseiller CFDT 
Monsieur Jean-Pierre ROUSSEAU, Conseiller Agriculture 
Monsieur Jean-Francois VEYSSET, Conseiller Entreprises 
 
Nous avons dû enregistrer 17 radiations et 5 démissions. 
 
Nous avons eu le plaisir d’accueillir 4 nouveaux adhérents :  
Monsieur Jean-Jacques DENIZARD, Conseiller CFDT 
Madame Paola FABIANI Conseiller Entreprises 
Madame Nicole DEZ, ancienne adhérente, fille de François Julien Personnalité qualifiée 
Monsieur Didier BERNUS, Conseiller CGT-FO  
 
 2 - VISITES en charge de BERTRAND CLUZEL responsable des guides    
 
L’équipe de 12 guides est à la manœuvre pour prendre en charge les visites, réclamées 
autant par des jeunes que par des personnes actives ou à la retraite, de toutes nationalités 
et conditions.  
Les chiffres ci-dessous sont éloquents, 2025 représente un nouveau record :   
353 visites dont 151 réalisées par l’Amicale du CESE après 110 visites en 2024. 
  
Évolution du nombre de « visiteurs » depuis 2024, total et détail : 

Année Total 
visiteurs 

Jeunes Actifs Retraités Autres 

2025 6013 3345 1251 1226 191 
2024 4178 2375 870 902 31 

Thierry BEAUDET, Président du CESE, rappelle souvent cette mission clé de notre 
Assemblée : "Porter la voix des citoyens au cœur des décisions publiques et 
catalyser les grandes transitions nécessaires à notre époque" et il précise : "La 
coopération entre la société civile organisée et les citoyens eux-mêmes garantit une 
démocratie plus vivante, plus représentative et moins verticale." 
 



Pourtant, ce rôle essentiel – pour ne pas dire existentiel au regard du contexte actuel - du 
CESE est encore trop méconnu, alors même que notre Assemblée fait l’objet de critiques 
de plus en plus nombreuses. Découvrir que cette Institution est le lieu d’expression de la 
société civile organisée et qui permet à chaque citoyen de s’exprimer provoque d’ailleurs 
chez les visiteurs que nous prenons en charge des réactions généralement positives… 
d’étonnement. 
Il est normal qu’une institution comme le CESE, trait d’union entre les citoyens et les 
pouvoirs publics, soit soumise au jugement critique. Mais il convient d’y répondre et, pour 
notre Amicale, de contribuer- à sa juste place - à des actions de communications visibles, 
lisibles et concrètes. 
C’est pourquoi, outre l’accélération du nombre de visites, notre équipe réfléchit à d’autres 
possibilités, notamment : inclure dans les visites des ateliers participatifs permettant aux 
« citoyens-visiteurs » de donner leur avis sur les sujets pris en charge par le CESE, s’ouvrir 
à des projets éducatifs et participatifs tournés vers les lycéens et collégiens, intervenir dans 
les CESER aux fins d’associer plus étroitement leurs anciens membres.  
En poursuivant l’ancrage de nos actions dans une démarche participative propre au CESE, 
en renforçant notre disponibilité avec une équipe de guides plus étoffée, l’Amicale confirme 
sa place dans le nécessaire dispositif de revalorisation de notre Assemblée. Et, surtout, elle 
contribue ainsi à rendre plus visible son rôle charnière comme pilier de la démocratie et 
moteur des grandes transitions. 

 3 - COMMISSION DES ACTIVITES CULTURELLES présidée par Catherine BLASSEL 
 
AVANT PROPOS : Cette année 2025 nous a permis de nous interroger sur nos offres 
culturelles. Et plus particulièrement sur l’offre voyage (séjours et escapades). Pour ce faire, 
nous avons sondé nos membres et amis. Au vu des résultats, nous avons décidé de mettre 
sur pied une banque de données à partir des personnes qui avaient participé à au moins un 
voyage sur les cinq dernières années. Nous arrivons à un panel d’environ 80 personnes. 
Nous souhaitons les associer plus au choix des voyages. Nous ferons une première 
expérimentation pour l’année 2027. 
 
EXPOSITIONS : 
Pour tenir compte de l’augmentation des coûts d’accès aux musées, nous n’avons 
programmé que sept visites en 2025. Les visites ont été bien suivies et appréciées.  
Pour une question de calendrier, la visite du musée de la Marine a été reportée en janvier 
2026.  Voici les autres visites effectuées : 
. « RIBERA » 15 participants au Petit PALAIS. Dans le sillage du Caravage, Jusepe de 
Ribera, artiste espagnol installé en Italie, s’impose comme l’un des interprètes les plus 
fascinants de la peinture d’après nature. L’héritier terrible « plus sombre et plus féroce » 
que le maître, démontre qu’il n’est pas un simple interprète mais l’un des plus grands 
artistes de l’âge baroque. 
. « MERVEILLES » 18 participants au Musée de la céramique. Pour célébrer ses 200 ans, 
le musée sort des trésors de ses réserves. Sur les 50 000 œuvres possédées, ont ainsi été 
sélectionnés 500 objets uniques, insolites et extravagants qui racontent, en dix tableaux, 
l’histoire des lieux. 
. « CHRISTIAN KROGH » 11 participants au Musée d’Orsay. Cette rétrospective 
consacrée au peintre norvégien est un panorama de ses parcours artistiques. L’exposition 
révèle une peinture humaniste, cherchant à éveiller les consciences à certaines questions 
morales et sociales : pauvreté, famine, hygiène, condition féminine… 
 



. « NIKI DE SAINT-PHALLE ET JEAN TINGUELY » 17 participants au Grand PALAIS. 
L’exposition met en lumière les créations marquantes de deux figures liées par une 
complicité artistique et amoureuse indéfectible, mais aussi par une utopie commune : celle 
de démocratiser l’art et d’en faire un espace de contestation des normes établies.  
. « JEAN-BAPTISTE GREUZE » 19 participants au Petit PALAIS. L’année 2025 marquera 
le tricentenaire de la naissance du peintre emblématique, que l’exposition nous propose de 
découvrir sous le prisme de l’enfance. Le peintre capte la fragilité et les émotions de ses 
jeunes protagonistes, avec une virtuosité mêlant une lumière délicate à des textures 
vibrantes. 
. « PAUL POIRET » 20 participants au Musée des Arts décoratifs. Réputé pour avoir libéré 
les femmes des corsets, Paul Poiret a révolutionné l’histoire de la mode, en introduisant 
des silhouettes fluides et des couleurs vibrantes dans ses créations. Un génie qui a su 
redéfinir les frontières entre mode, art et style de vie. 
 
SPECTACLES : 
Dans l’ensemble les participants ont été satisfaits des choix variés. 
Les horaires à 19 heures ou le dimanche en matinée sont plébiscités. 
Il faut enfin constater que les prix, parfois élevés, ne font pas obstacle aux inscriptions. 
Voici le bouquet des offres proposées en cette année 2025. 
. « MON JOUR DE CHANCE » 12 participants au Théâtre Fontaine avec Guillaume de 
Tonquédec. Que feriez-vous si vous pouviez revenir en arrière et modifier le cours de votre 
vie ? Et si le destin vous donnait l’occasion de rejouer ? 
. « ENCORE UNE JOURNEE DIVINE » 10 participants au Théâtre des Bouffes Parisiens 
avec François Cluzet. Thérapeute ne supportant plus de voir ses patients stagner, il décide 
d’agir et veut changer le monde. Est-il fou ? Coupable ou innocent ? Sincère ou 
manipulateur ? 
. « LA VALSE DES PINGOINS » 18 participants au Théâtre des Nouveautés. 
Pour sauver son usine, un chef d’entreprise organise une soirée. A quel moment cette 
soirée mémorable dérape-t-elle ? Rires du début à la fin ! 
. « DENALI » 14 participants au Théâtre Juliette Récamier. 
Pièce haletante tirée d’une histoire vraie, des adolescents autant victimes que coupables 
dans une société de violence. Comprendre les dangers qui menacent notre jeunesse. 
. « LA VERITE » 20 participants au Théâtre Edouard VII avec Stéphane de Groodt. 
Comédie sur le mensonge, inconvénients de dire la vérité, avantages à la taire. 
Mais quand il s’agit de sa femme et de son ami ? Connait-on vraiment la vérité ? 
. « UN CHATEAU DE CARTES » 15 participants au Théâtre des Nouveautés avec Gérard 
Darmon. Crise de jalousie au départ, la situation change et s’inverse totalement au fil de la 
pièce, révélant quelques dysfonctionnements et quelques absences. 
 
VOYAGES : 
Deux offres ont été proposées : une découverte à Genève et un séjour dans les Pouilles. 
Tout d’abord Genève. Il faut bien dire que ce voyage fut exceptionnel. Il permit aux 
participants de rencontrer des intervenants de haute qualité comme le consul général de 
France à Genève ou le président du canton de Genève. Une visite privée du musée Patek 
Philippe put nous éblouir avant la réception organisée par le patronat suisse roman.  
Pour finir une visite du CERN commentée par un remarquable physicien.   
Et cerise sur le gâteau, le soleil fut de la partie. 
Le séjour de huit jours dans les Pouilles fut une vraie réussite. Cette terre 
remarquablement située a vu tout au long de son histoire se succéder les invasions.  



Sachant que celles-ci laissèrent des traces de leur passage, la variété des styles des 
monuments églises et autres châteaux est au rendez-vous.  
Avec trois mentions spéciales : l’une pour Matera, au bord des Pouilles. Cette ville 
troglodytique est extraordinaire. Tout comme les villes construites à partir de trulli (petites 
constructions en pierre recouvertes de chaux). Sans oublier Lecce, la Florence des 
Pouilles, qui a porté loin le style baroque. 
Enfin les repas furent des régals qui nous permirent de connaitre les produits locaux. 
 
DEJEUNER ANNUEL :  
Pour cette fin d’année 2025, un repas était proposé dans les locaux du CESE. 
Et ce fut un très grand succès. 80 inscrits. Cette activité montre à quel point nos membres 
et amis ont envie et besoin de se retrouver pour un moment de convivialité. 
 
EN CONCLUSION : 2025 fut une année qui vit les offres culturelles rencontrer un certain 
succès. D’autant plus remarquable que les difficultés techniques déjà mentionnées l’an 
passé n’ont pas disparu. Les salles de spectacles établissent leur programmation de plus 
en plus tard tout en exigeant un paiement de plus en plus tôt. Quant aux musées, ils se 
désintéressent de plus en plus des groupes et offrent des horaires de plus en plus 
contraignants. C’est pourquoi nous demandons instamment à nos membres et amis de se 
manifester le plus vite possible après la présentation d’une offre. 
 
 4 - COMMISSION DES ACTIVITES SOCIALES présidée par Bernard DEVY 
 
La commission des activités sociales, malgré les difficultés à réunir en présentiel ses 
membres participants a poursuivi ses travaux, marqués par la manifestation organisée par 
l’amicale à l’occasion du cinquantième anniversaire de sa création. Celle-ci s’est déroulée 
au sein du CESE en présence du Président Thierry BEAUDET, dans le cadre de son 
assemblée générale annuelle le 22 Mai 2025. Cet événement fut l’occasion de rappeler 
l’importance de notre amicale pour la transmission des valeurs qui nous ont guidées depuis 
ses origines, la préservation de notre mémoire collective et le renforcement des liens entre 
ses membres.  
Nous avons conservé le système de visio-conférence mise à notre disposition par le CESE 
qui permet d’élargir notre audience, à ceux qui ne peuvent se déplacer à fin, de pouvoir 
assister aux conférences, tables rondes… 
En lien avec la commission transition écologique et développement durable, présidée par 
Jean Christophe LE DUIGOU, nous avons pris l’initiative d’organiser conjointement un 
cycle de deux conférences sur ‘’la transition écologique pour un avenir durable, enjeux 
sociaux et sociétaux‘’. La 1ère avec Louis GALLOIS comme invité, Co Président de la 
fabrique de l’industrie sur le thème ‘’ peut-on concevoir une industrie durable ? ‘ ’ cette 
conférence s’est déroulée dans les locaux du CESE le 14 Novembre 2025. La 2ème 
conférence avec Dominique MEDA Professeure de sociologie à l’université Paris-
Dauphine, Directrice de l’institut de recherches interdisciplinaires en sciences sociales, le 6 
février 2026 avec pour thème ‘’une transition incontournable‘’.  
Ces deux conférences ayant comme objectif d’éclairer les enjeux sociaux économiques et 
politiques de cette transformation et d’ouvrir le débat sur les choix à faire collectivement.  
Le 3 Octobre 2025 la CAS s’est associée avec l’observatoire de l’OCIRP (Organisme 
commun des institutions de rentes et de prévoyance) organisateur d’une table ronde sur le 
thème ‘’Salariés aidants et dialogue social‘’. Cette manifestation a eu lieu dans les 
locaux de la maison de la radio avenue du Président Kennedy à Paris.  



Nous avions déjà abordé un des aspects de cette problématique à l’occasion d’une 
précédente table ronde qui s’est déroulée le 25 Avril 2024 au CESE. Avec le vieillissement 
de la population un salarié sur quatre devra consacrer une partie de son temps à un proche 
handicapé ou en perte d’autonomie d’ici à 2030. 
Le soutien aux aidants est un défi pour les familles, les entreprises, le dialogue social et la 
protection sociale. Pour les entreprises, les salariés aidants représentent un enjeu 
incontournable. Soutenir les salariés aidants c’est améliorer la vie au travail, renforcer la 
confiance et l’attachement à l’entreprise. A ce jour des accords ont été négociés au sein 
des entreprises et de quelques branches professionnelles, afin de permettre aux salariés 
aidants d’accéder à des conditions de travail compatibles avec la surcharge de travail que 
représente la prise en charge d’un proche en situation de handicap. 
Une manifestation sous la forme d’une table ronde sur l’intercommunalité au service du 
handicap devait avoir lieu à l’occasion de la semaine du handicap et de la sortie du livre 
blanc sur ‘’Handicap et intercommunalité‘’ ; celle-ci a été reportée à une date ultérieure 
en raison de l’indisponibilité d’un intervenant majeur à la table ronde, indépendant de sa 
volonté, ce qui nous a conduit à en différer l’organisation.  
Nous avons également au programme de nos activités, prévu l’audition du Président de la 
convention citoyenne Kenza OCCANSEY sur les temps de l’enfant. 
La convention citoyenne qui réunissait 130 Citoyennes et citoyens tirés au sort a rendu son 
rapport après 6 mois de travaux à la fin du mois de Novembre sur la question de la 
structure des différents temps de vie des enfants en formulant 20 propositions pour 
réformer les temps scolaires et extra-scolaires. Le Président OCCANSEY s’est engagé à 
rencontrer les membres de l’amicale à une date que nous devrions connaître rapidement.  

 
 5 - COMMISSION TRANSITION ECOLOGIQUE & DEVELOPPEMENT DURABLE  
      présidée par Jean-Christophe LE DUIGOU 
 
Le retard pris dans la publication de la loi de programmation énergétique a fait peser bien des 
interrogations sur la stratégie française de mise en œuvre des engagements pris en matière de 
transition énergétique. Il faudra attendre la mi-février 2026 pour voir lever par un décret les 
principales ambiguïtés.  
Au rythme actuel des évolutions constatées par différents organismes internationaux, le 
réchauffement climatique va se poursuivre au moins pendant un quart de siècle affectant les 
emplois, les revenus, les conditions de travail. Les objectifs de production d’énergie décarbonée ne 
seront pas atteints. Ou l’on accepte ce repli des ambitions avec ses conséquences économiques et 
sociales ? Ou l’on réagit en durcissant les principales normes pour lever les obstacles ? Dans les 
deux cas, il faudra prendre en compte des coûts, ces charges se répartissant différemment les 
bénéfices n’étant pas identiques. Après l’exposé sur les réseaux d’André MERLIN, Président 
d'honneur et fondateur de RTE, nous avons terminé un premier tour d’horizon par une conférence 
de Monsieur Jean-Paul BOUTTES ancien Directeur de la stratégie et de la prospective, Chef 
économiste d’EDF. 
Ce cycle de conférences sur la transition énergétique et ses difficultés fut complété par 
deux conférences conjointes avec la commission sociale, particulièrement suivies, sur les 
rapports entre industrialisation et environnement et sur les rapports de l’homme et de la 
nature. Nous avons d’abord accueilli Louis GALLOIS, ancien dirigeant d’entreprises. 
Aujourd’hui vice-président de La Fabrique de l'Industrie qui a procédé à une analyse 
critique de la situation de l’industrie française à l’heure de la transition écologique. La 4ème 
conférence du cycle a permis un dialogue très riche avec Dominique MEDA, professeure 
de sociologie à l’université Paris-Dauphine, directrice de l’Institut de recherches 
interdisciplinaires en sciences sociales. 



 6 - COMMUNICATION par Béatrice OUIN 
 
C’est avec son soutien constant que j’ai pris la suite de Claude MENNECIER pour la 
communication de l’Amicale. 
En 2025, c’est encore Claude qui a assuré la diffusion de la plupart des Newsletters 
NOUVELLES (14 parutions en 2025) et la mise à jour du site Internet. Rappel : ce site 
permet notamment de s’inscrire directement pour participer aux activités proposées 
par l’Amicale.  
Depuis 2025, notre Bloc-Notes est disponible sur le site internet, ainsi que 2 diaporamas, 
l’un de plus de 100 diapos, réalisé pour la célébration du Cinquantenaire de l’Amicale, qui 
retrace son histoire en photo depuis 2006. L’autre est une galerie photo de cette 
cérémonie, le 22 mai 2025. 
Concernant la communication papier, elle concerne l’édition du Bloc-notes, et l’envoi 
de circulaires pour s’inscrire aux voyages, escapades, expositions et représentations 
théâtrales. En 2025, 3 numéros du Bloc-Notes ont été publiés : N°68 en mai, N°69 en 
juillet et N°70 en décembre.  
Le numéro 68 est un « spécial Cinquantenaire », destiné à présenter les activités de 
l’Amicale. 
A partir du numéro 69, le Bloc-Notes se présente avec un nouveau look, destiné à mettre 
en conformité la chartre graphique de l’Amicale avec celle du CESE. C’est Claude 
Mennecier qui a adapté la maquette à ce changement. 
La principale raison qui conduit à limiter au maximum les envois papier en nombre est le 
coût de l’acheminement postal. Rappelons que pour l’impression, nous bénéficions 
gratuitement des services de l’atelier d’impression du CESE. Nous les en remercions. 
Quel que soit le support, la communication demande des rédactrices et rédacteurs. Au 
risque d’en oublier, nous nous en excusons par avance, citons pour les remercier de leurs 
contributions Bernard Ferrand, Claude Mennecier, Pierrette Crosemarie, Jean-
Christophe Le Duigou, Bernard Devy, Marie Josée Millan, Francis Lamarque, 
Bertrand Cluzel, Hubert Brin, Jean-Pierre Moussy, Pierre Simon, Jacques Picard, 
Léon Salto, Jean-Marie Bez, André-Jean Guérin, Dominique Riquier-Sauvage, ainsi 
que Catherine Blassel, Marina Jamet et Jacqueline Laroche Brion qui interviennent 
pour les activités culturelles (visites, expo, balades et spectacles). Nos publications peuvent 
aborder différents thèmes et sujets et nous accueillerons très favorablement de nouvelles 
contributions. N’hésitez pas à vous manifester. 
 
 7 - RAPPORTS AVEC LES AMICALES DES CESER en charge de Jacques PICARD 
 
2025 ne nous a pas permis d’enregistrer de progrès significatifs dans le domaine de nos 
relations avec les amicales des conseils économiques, sociaux et environnementaux 
régionaux. Deux régions seulement étaient représentées pour le 50ème anniversaire à 
Paris. Ceci étant nous restons en relation avec les responsables de ces régions et 
continuons à leur adresser le Bloc-notes et à communiquer sur nos activités. Il faut 
reconnaître qu’il est compliqué quand on est en région de se déplacer, voire même de 
s’intéresser à des activités qui se déroulent le plus souvent à Paris. 
Il faudrait que tous les membres de notre amicale qui ont été membres de CESER ou qui 
ont des relations avec les équipes actuelles puissent nous faire remonter des informations 
et peut-être participer à une redynamisation de ces amicales qui, il est vrai ont beaucoup 
de mal à survivre au dernier découpage régional qui a éloigné considérablement les 
centres de décision régionaux. 
 
 



 8 - LIENS AVEC LE FONDS CO-CONSTRUIRE en charge de Dominique RIQUIER-SAUVAGE 
 
Dominique RIQUIER-SAUVAGE a, à plusieurs occasions, évoqué la mission du Fonds 
Co-Construire dédiée à la restauration du Palais d’Iéna, chef-d'œuvre architectural 
d'Auguste PERRET. Jean GROSSET, Président du Fonds n’oublie pas, de son côté, de 
rappeler que le Fonds a été créé alors qu’en tant que questeur du CESE en 2018, il lui 
avait été indiqué qu’il n’y aurait plus de budget alloué à la restauration du Palais Iéna.   
Depuis sa création, des liens étroits se sont tissés entre l’Amicale et le 
Fonds, sachant que certains membres de l’Amicale siègent au Conseil 
d’Administration du Fonds et d’autres en tant qu’Ambassadeurs participent au 
rayonnement du Fonds auprès de leurs réseaux professionnels. 
Pour l’année 2025, on peut citer un évènement fort : le 17 septembre. A l’occasion des 
Journées européennes du patrimoine, le Fonds de dotation Co-Construire a su réunir 
20 architectes, designers, architectes d’intérieur pour une soirée d’hommage  
à l’architecture au sein du Palais d’Iéna, marquant le lancement d’une campagne 
exceptionnelle de levée de fonds en faveur de la restauration de la salle hypostyle, chef-
d’œuvre d’Auguste PERRET. Ces vingt créateurs ont généreusement fait don d’une œuvre 
originale.  
Lors de cette soirée, Antoine CHAPUIS, architecte en chef des monuments historiques, a 
présenté les grandes lignes du chantier de restauration, qui vise à redonner tout son éclat à 
la salle hypostyle, à la salle des Pas-Perdus, aux escaliers monumentaux et à l’hémicycle.  
Les travaux porteront essentiellement sur la restauration des sols en granito, la réfection du 
chauffage, des réseaux électriques et de l’éclairage (passage à un éclairage LED). 
L’objectif étant de restaurer un lieu emblématique du patrimoine architectural du XXe 
siècle, dans le respect de l’œuvre originelle et des exigences environnementales 
contemporaines, qui accueille aujourd'hui la troisième Assemblée, le CESE.  
Comme par les années passées, les membres de l’Amicale ont été invités aux événements 
organisés par le Fonds Co-Construire à destination des donateurs, renforçant le 
rayonnement du CESE : visites culturelles, rencontres-débats sur des sujets de 
prospectives économiques et sociales, conférences, soirées.   
 
  CONCLUSION  

 
Mis à l’honneur lors du Cinquantenaire de notre Amicale, nous remercions nos adhérents 
de l’intérêt consacré aux activités proposées et à la participation de plus en plus 
soutenue grâce au développement important du Club des Amis et des nouveaux membres 
associés.  
Nous nous employons également à attirer les membres actuels du CESE en fin de 
mandat à fin avril.  
Notre Association, observateur qualifié de toutes les évolutions du CESE, poursuit son 
rôle de veille et d’accompagnement de l’Institution à laquelle nous sommes très attachés 
grâce aux très nombreuses visites, conférences et rencontres assurées.  
Le CESE s’affirme légitimement comme un des instruments de la démocratie en France 
renforcé en 2025 par ses liens accrus avec les deux autres assemblées nationales, les 
CESER de France et les CES à l’international. 
Egalement, très attachés au Palais d’Iéna, œuvre architecturale d’Auguste PERRET, 
nous avons davantage croisé nos actions et participations communes avec le Fonds 
Co-Construire.  
Nous vous donnons rendez-vous lors du débat le 2 avril pour répondre à vos attentes 
dans ce contexte en évolution permanente. 


